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Lettre mensuelle d’information n°1

Décembre 2003
Le Centre de Ressources de l’Écriture et des Arts du Livre est un observatoire des pratiques littéraires mettant en relation des artistes et des amateurs dans des projets de lecture-écriture.

Collectant les démarches d’ateliers d’écriture et des arts du livre, il analyse les dimensions artistique et pédagogique des activités et fait bénéficier de son expertise par le conseil et l’aide au montage de projet, des formations, des temps de recherche, la diffusion d’outils et d’informations.

Réseau Ligue de l’enseignement

La FOL du Morbihan

2ème salon du livre jeunesse « Pas à pas vers la découverte » c’est le thème du salon du livre de jeunesse de Lorient qui a lieu  du 10 au 14 décembre 2003 à bord du navire - découverte « la Thalassa » et à l’hôtel Gabriel. La fédération du Morbihan de la Ligue de l’enseignement fait à nouveau le pari de la littérature pour découvrir des mondes inconnus, mesurer son rapport au temps, à l’art, aux sciences et techniques, afin de se connaître soi-même et mieux découvrir l’autre. Contact : La Compagnie des Livres, Ligue de l’Enseignement du Morbihan, cité Allende, BP 313, 56103 Lorient cedex tèl : 02 97 21 17 43

Groupe National Lecture Ecriture

Les travaux internes du GNLE se tiendront au cours du salon du livre de Lorient et porteront sur : la finalisation définitive de la charte de l’atelier d’écriture, le lancement du travail sur la brochure lecture écriture 2004 de la ligue de l’enseignement et la préparation des rencontres littéraires de mars à Saint-Brieuc. Ils encadreront une journée professionnelle de réflexion sur l’engagement de la Ligue dans les politiques, actions et dispositifs de lecture et écriture, organisée dans le cadre du salon, en partenariat avec les CEMEA Bretagne.

Regroupement régional de l’association Lire et Faire Lire en présence de Michèle Bayar et Géraldine Clerc. À Lorient le vendredi 12 décembre à 10 heures.

Le Creal en mouvement

La FOL 29 a organisé les 14èmes rencontres lecture-écriture le 26 novembre 03, à Brest.

Jean Foucambert, chercheur à l’INRP, a donné une conférence « La lecture, pratique sociale ». Soazig Landrein a suivi les rencontres et rapporte ici un concentré de son propos.

1.- La France est un pays alphabétisé depuis le 19ème siècle, grâce à l’enseignement mutuel développé par la société civile (engagement militant dans le monde ouvrier, instruction religieuse….)

La création de l’école de la IIIème République correspond à une confiscation par la bourgeoisie des pratiques sociales d’alphabétisation.

2.- La lecture enseignée à l’école, dans l’optique de l’alphabétisation de toute une classe d’âge, correspond à la mise en correspondance du langage écrit avec le langage oral ; elle occulte complètement le rôle de l’écrit dans la structuration de la pensée et nie la spécificité du langage écrit par rapport aux autres langages. 

3.- L’écrit est un moyen de conduire certaines opérations intellectuelles, mais seulement une minorité y a accès. La lutte contre l’illettrisme doit correspondre à une volonté de donner accès à ce langage au plus grand nombre.

4.- L’éducation populaire est interpellée pour offrir les conditions de mise en œuvre des savoirs fondamentaux transmis par l’école. Les associations sont le lieu d’exercice de pratiques sociales mettant en jeu des visions du monde liées à l’écrit.

Publication – Publics actions
Le Creal ouvre, en collaboration avec la DDJS 22, une nouvelle session de la formation intitulée « A livres ouverts en CLSH ». Destinée aux responsables de structures permanentes d’accueil d’enfants et de jeunes, cette plate-forme a pour objectif de rendre les animateurs capables d’organiser une activité livre – lecture et d’animer ce type d’activité dans le cadre de partenariats. 

Un regroupement de 2 jours par mois de janvier à juin permet des apports théoriques, des connaissances dans le domaine du livre mais aussi des mise en situation, des analyses de pratiques et un appui méthodologique au montage de projets.

Pratique

Le droit d’auteur est la dénomination courante du droit de la « propriété littéraire et artistique ». Il permet à l’auteur d’autoriser les différents modes d’exploitation de son œuvre et d’en percevoir en contrepartie une rémunération par l’attribution de droits patrimoniaux : droit de production, droit de représentation et droit de suite ( pour les seuls artistes des arts graphiques et plastiques). Il reconnaît également à l’auteur un droit moral, dont la finalité est de protéger le caractère personnel de son œuvre. 

Site à découvrir

www.ricochet-jeunes.org
Contact Creal

Creal.22@wanadoo.fr
Tél : 02 96 62 37 49

 Si vous souhaitez faire paraître des informations dans la news letter du CREAL, envoyez-nous les informations avant le 25 de chaque mois.

N’hésitez pas à nous transmettre les e-mails des personnes qui seraient intéressées pour recevoir tous les mois la lettre d’information.
